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C’est le moment de renouveler 

votre cotisation annuelle. 

 

Le mois d’avril est maintenant le 

moment de l’année pendant lequel 

Autisme Montréal renouvelle les 

ententes avec ses membres. Si cela 

n’est pas déjà fait, il est temps de 

renouveler votre adhésion et par le fait 

même de réitérer votre implication à 

Autisme Montréal. Souvenez-vous que 

tous les utilisateurs de services 

directs doivent être des membres en 

règle d’Autisme Montréal et ce, à 

chaque année. 

Vous pouvez effectuer votre 

renouvellement directement en ligne : 
http://autisme-montreal.com/adhesion-

en-ligne-membership/ 

 

 

 

Soirée dansante  

 

Alors on danse? 

Pour plus d’information cliquez sur le 

lien ci-dessous.  
http://autisme-montreal.com/activites-a-

venir/ 

Activités du mois d’avril           Mois de l’autisme  

Cette année, Autisme Montréal soulignera le mois de l’autisme en visant la 

sensibilisation du grand public. La signature de nos messages sera : INFORME-TOI!  

Par le biais de cette signature, nous demandons aux citoyens de se renseigner et de 

connaître la situation de l’autisme au Québec, afin de la démystifier. 
 

Notre calendrier  
 

1
er 

avril  

Distribution de stylos bleus accompagné d’un pamphlet de sensibilisation 

d’information, dans certaines stations de métro de la région de Montréal. 

Vous êtes disponible et vous voulez participer à cette distribution, communiquez avec nous au 

514 524-6114, poste3055 ou par courriel ffirmin@autisme-montreal.com  
 

 

2 avril  
 

Comme à chaque année, nous participerons activement à Faites briller en bleu, le 2 

avril, Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme : tandis que de nombreuses 

entreprises et des monuments s’illumineront de bleu, les citoyens sont encouragés à 

porter du bleu et à sensibiliser leur entourage.  
 

 Passez à nos bureaux, pour vous procurez une ampoule bleue, afin d’éclairer l’extérieur de 

votre domicile. Les ampoules sont vendues au coût de 3$.  
 

 

4 avril au 17 avril  

Diffusion d’une capsule vidéo de sensibilisation, dans les réseaux du métro de la STM. 

Gardez l’œil ouvert!  
 

 

6 avril  

Soyez présents à notre 5 à 7, Blue cocktail signé Autisme, soirée-bénéfice et 

célébration des 35 ans de l’organisme au restaurant Rosewood.   

 Visionnez l’invitation : https://www.youtube.com/watch?v=WN_8GzuDT_E 

Procurez-vous vos billets directement en ligne : http://autisme-montreal.com/activites-a-

venir/mois-de-lautisme-avril/blue-cocktail-signe-autisme/    
 

 7 avril  

Diffusion d’une vidéo de sensibilisation sur nos réseaux sociaux. 
 

 

10 avril    

Participez à la Journée de familiarisation du processus aéroportuaire à l’Aéroports de 

Montréal. Pour vous inscrire compléter le formulaire à l’adresse suivante : 

http://autisme-montreal.com/journee-de-familiarisation/ 
 

 

24 avril  

Participation d’Autisme Montréal au Défi caritatif Banque Scotia.  

Vous êtes marathonien et vous aimeriez participer à la course pour amasser des fonds 

pour Autisme Montréal, inscrivez-vous à l’adresse suivante : 

http://www.canadarunningseries.com/monthalf/charity/autisme.htm 

http://autisme-montreal.com/adhesion-en-ligne-membership/
http://autisme-montreal.com/adhesion-en-ligne-membership/
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/
https://www.youtube.com/watch?v=WN_8GzuDT_E
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/mois-de-lautisme-avril/blue-cocktail-signe-autisme/
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/mois-de-lautisme-avril/blue-cocktail-signe-autisme/
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/mois-de-lautisme-avril/blue-cocktail-signe-autisme/
http://autisme-montreal.com/activites-a-venir/mois-de-lautisme-avril/blue-cocktail-signe-autisme/
http://autisme-montreal.com/journee-de-familiarisation/
http://www.canadarunningseries.com/monthalf/charity/autisme.htm


<  

Où vont les fonds publics??? 
 

 

Quand le gouvernement provincial donne 1,3 milliard de dollars à Bombardier et 26 millions de dollars 

au Zoo de St-Félicien, quelle est alors l’importance accordée aux personnes autistes lourdement 

handicapées, qui risquent de perdre leurs résidences en raison des coupures majeures mises de l’avant 

par le gouvernement provincial? 
 

ATTENTION À TOUTE LA COMMUNAUTÉ DE L’AUTISME! 
 

Afin de continuer à exercer des pressions sur le gouvernement pour le faire reculer dans sa décision 

d’imposer des coupures budgétaires aux résidences qui hébergent des personnes autistes lourdement 

handicapées, NOUS VOUS DEMANDONS DE COMMUNIQUER AVEC VOTRE DÉPUTÉ PROVINCIAL 

ET DE DÉNONCER LA GRANDE INJUSTICE QUE VIVENT LES PERSONNES AUTISTES. CES 

PERSONNES SONT EXTRÊMEMENT VULNÉRABLES ET N’ONT PAS DE VOIX POUR SE DÉFENDRE, 

ALORS C’EST À NOUS DE LE FAIRE! 
 

Plusieurs résidences ont déjà fermé en raison de coupures qui peuvent atteindre entre 30 % et 50 % de 

leur rétribution. Beaucoup d’entre elles sont encore à risque de fermer si le gouvernement ne revient 

pas sur sa décision. 
 

Nous vous demandons d’écrire à votre député (lettre, courriel, Twitter) ou d’appeler à son bureau et de 

l’informer que : 
 

 Faire des coupures budgétaires dans les soins primaires aux personnes lourdement 

handicapées ne représente pas les valeurs de la société québécoise. 

 Les coupures dans les résidences pour personnes autistes sont injustes pour une clientèle si 

fragile et à risque de se retrouver sans domicile. 

 Les personnes autistes ayant des troubles graves du comportement sont lourdement 

handicapées et nécessitent des intervenants spécialisés pour prendre soin d’elles 

quotidiennement. 

 Ces coupures mettront les personnes autistes carrément en danger, puisque les résidences ne 

pourront plus assurer leur sécurité physique, ni respecter leur intégrité. 

 Pour ces personnes vulnérables, il n’y a pas d’autres possibilités d’hébergement. 

 Ces coupures gouvernementales dans les rétributions des résidences causeront la fermeture 

de celles-ci et entraîneront de nouveau l’institutionnalisation des personnes autistes, à un coût 

exorbitant pour l’État québécois. 

 La fermeture de ces résidences causera un grave déséquilibre dans toutes les sphères de vie 

des personnes autistes, ce qui aura pour effet d’accroître les troubles du comportement et 

d’entraîner une détérioration importante de leur qualité de vie et une régression imminente 

dans leur fonctionnement quotidien et leur intégration dans la société. 
 

Ainsi, nous exigeons que le gouvernement : 

 

 Recule dans sa décision de faire des coupures budgétaires dans les rétributions afin 

d’éviter la fermeture des résidences spécialisées en autisme et en troubles graves du 

comportement. 

 Révise les protocoles d’hébergement pour les personnes autistes ayant des troubles 

graves du comportement, en tenant compte de leurs réels besoins et en assurant leur 

sécurité, leur bien-être et leur intégrité, ainsi que les besoins des personnes qui en sont 

responsables. 
 

Pour trouver les coordonnées de votre député, cliquez sur 

 http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/index.html et inscrivez votre code postal dans la colonne de 

gauche.  
 

Pour voir le point de presse de Monsieur Jean-François Lisée dénonçant les coupures auprès des 

résidences spécialisées : http://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/archives-parlementaires/activites-

presse/AudioVideo-63047.html?support=video 
 

Nous vous remercions au nom des personnes autistes et de leur famille. 

 

 

 

Le saviez-vous? 
 

Des fondations peuvent 

peut-être vous aider à 

financer certains services 

pour votre enfant. Consultez 

les liens ci-dessous pour 

vérifier votre admissibilité.  
 

 

-Fondation maman Dion 

(rentrée scolaire) 

La demande doit être faite 

avant le 27 mars 2016 pour le 

début des classes, en août 

2016.  

http://www.fondationmamandio

n.org/fr/aide-rentree-

scolaire.html  (en français) 

 
 

-Répit Québec (camps)  

La demande doit être faite 

entre le 1
er

 et le 31 mars 

2016.  

http://www.repitquebec.org/sub

vention/subvention.html  (en 

français) 

 
 

-Fondation Bon départ de 

Canadian Tire (camps) 

http://jumpstart.canadiantire.ca/

fr/obtenir-de-laide/vous-voulez-

faire-une-demande (français et 

anglais) 
 

 

- Fondation pour les 

enfants le Choix du 

Président (répit, camps, 

thérapies…) 

http://www.lechoixdupresident.c

a/fr_CA/community/pccc/apply-

for-funding.html 

(français et anglais) 
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NOS COORDONNÉES 

Téléphone : 514 524-6114 
Télécopieur: 514 524-6420 

 

accueil@autisme-montreal.com 
 

4450 Saint-Hubert, local 320 
Montréal, Qc, H2J2W9 

Pour les coordonnées complètes de l’équipe consulter le : 
 http://autisme-montreal.com/qui-sommes-nous/employes/ 

 

 

  

Le Service de répit estival 2016! 

Comme à chaque année, des participants âgés de 3 à 24 ans pourront bénéficier, à la suite 

d’une inscription confirmée, d’un séjour tant apprécié de tous. Nous accueillons, au camp des 

participants présentant un trouble du spectre de l’autisme qui vivent dans leur famille 

naturelle. 
 

Le Service de répit estival vise à offrir du soutien et un répit aux familles et il permet aux 

participants de conserver les acquis qu’ils ont obtenus durant l'année scolaire. Chaque 

participant aura la possibilité de profiter d’un séjour qui lui permettra de vivre de nouvelles 

expériences par le biais des activités du quotidien. Nous accordons une importance 

particulière à l’aspect plaisir par des apprentissages au contact des pairs. Nous travaillons 

l'autonomie du participant afin qu'il puisse acquérir un sentiment de compétence face à lui-

même pour ainsi lui permettre de participer le plus activement possible à la vie de sa 

communauté. Nous optons pour des activités individuelles, des activités de groupe et des 

sorties dans la communauté et les installations de la Ville de Montréal. 
 

VOLET BERGAMOTE ET PROFIL SOCIALISATION DU VOLET ROCK-CAMP-BOL : 
 

1
er

 séjour  = 27 juin au 22 juillet 2016 

2
e
 séjour = 25 juillet au 19 août 2016 

 

VOLETS ROCK-CAMP-BOL ET WASABI : 

Après maintes efforts et démarches pour trouver un lieu pour offrir le service, nous sommes 

dans l’obligation de couper des journées de camp à ces deux volets. Dû à de nouvelles 

règlementations de la CSDM (Commission scolaire de Montréal) et dû aux importants travaux 

qui doivent être faits dans leurs écoles, nous pouvons avoir accès aux écoles pour un 

maximum de 7 semaines (à l’exception de l’école de l’Étincelle). Ce qui explique la diminution 

du service pour l’été 2016. 
 

1
er

 séjour = 27 juin au 19 juillet (3 semaines et 2 jours) 

2
e
 séjour = 21 juillet au 12 août (3 semaines et 2 jours) 

 

HORAIRE : Lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 

Service de garde disponible (de 8h à 9h et de 16h à 17h) à 14 $ de l’heure.  
 

Le Service de répit estival est divisé en 3 volets : 

Volet Bergamote : pour les participants âgés de 3 à 15 ans. 

Volet Rock-Camp-Bol : pour les participants âgés de 14 à 24 ans. 

Volet Wasabi : pour les participants qui présentent des troubles graves du comportement 

et/ou des besoins particuliers. 
 

Le Service de répit estival offre un ratio d’un accompagnateur par participant, qui peut être 

ajusté selon les besoins. 
 

TARIF : Vous devez être membre en règle d’Autisme Montréal à 30 $ par année. 

850 $, pour 4 semaines, à Bergamote et au groupe socialisation de Rock-Camp-Bol. 

730 $, pour 3 semaines et 2 jours, à Rock-Camp-Bol et à Wasabi. 

Pour obtenir plus de détails sur les procédures et la date d’inscription, veuillez cliquer sur le 

lien : http://autisme-montreal.com/nos-services/service-de-repit-estival/ 
 

Voici le lien pour accéder au répertoire de camps de la région de Montréal :http://autisme-

montreal.com/wp-content/uploads/2014/09/r%C3%A9pertoire-camps_FR_2016.pdf 

 

 

 

 

 

Avez-vous tous vos reçus 

d’Autisme Montréal? 

 
 

Saviez-vous que les services que 

vous avez payés peuvent vous 

donner droit à des crédits 

d’impôt, remboursables ou 

non?  Selon votre portrait 

financier, les dépenses 

encourues pour nos camps, La 

Maisonnette et les cours de 

natation pourraient réduire 

votre facture d’impôt. Assurez-

vous de les avoir afin de les 

remettre à la personne qui 

prépare vos impôts. 

 
 

Frais de garde d’enfants 

 

Accumulez vos reçus du répit 

estival, du camp de Noël, du 

camp de la relâche scolaire et 

des fins de semaine à La 

Maisonnette. 

 
 

Crédit d’impôt  

pour la condition          

physique des enfants 

 

Votre reçu pour les cours de 

natation est admissible à ce 

crédit. 

Autisme Montréal peut vous 

envoyer un duplicata de vos 

reçus. Vous n’avez qu’à 

communiquer avec le secrétariat 

ou envoyer un courriel à 

l’adresse suivante  

accueil@autisme-montreal.com. 
 

En terminant, n’oubliez pas tous 

vos reçus d’accompagnateurs 

privés. Vous pourriez les utiliser 

aussi comme dépenses de frais 

de garde d’enfants!  
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